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1/ Installation-Equipement-Matériel 

 

Description des Installations 

 

Rez-de-chaussée : 

Espace Aquatique :      

BASSINS Larg. & Long Surface (m2) Prof. Mini Prof. Maxi Volume (m3) 

SPORTIF 10 m x 25 m 250 1,25 m 2,20 m 455 

TOBOGGAN Forme libre 7 m x 5 m 27,46 0,60 m 1,20 m 25 

LUDIQUE Forme libre 15 m x 10,5 m 136,80 1,10 m 1,30 m 160 

PATAUGEOIRE Forme libre 8,5 m x 4 m 30 0,20 m 0,20 m 5 

 

On retrouve également autour du bassin sportif, le bureau MNS, l’infirmerie, le local robot et un local pour le 

matériel pédagogique.  

Zone Bien-être : 

Elle est composée : 

❖ D’un Sauna 

❖ D’un Hammam 

❖ De deux douches et deux sanitaires 

❖ D’un bain froid 

❖ D’un accès à une terrasse 

❖ D’un couloir avec un local électrique 

Zone accueil : 

Elle est composée : 

❖ D’un SAS d’entrée 

❖ D’un hall  

❖ De deux sanitaires 

❖ D’un local ménage 
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Zone « vestiaires » : 

Elle est composée : 

❖ De cabines individuelles et de cabines pour les Personnes à Mobilité Réduite (PMR) 

❖ De douches individuelles et collectives 

❖ De sanitaires 

❖ D’une nurserie 

❖ De vestiaires collectifs 

Zone personnel : 

Elle est composée : 

❖ De deux vestiaires avec douche individuelle 

❖ D’un sanitaire 

❖ D’une salle de repos 

❖ De deux bureaux 

Equipements particuliers : 

❖ Un toboggan, accessible à tous (couleur bleu) d’une longueur d’environ 40 m avec une réception 

et avec un escalier de sortie propre au bassin de réception 

❖ Un solarium avec un accès sur la pelouse en contrebas (accessible depuis la zone bassin) 
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Rez-de-jardin : 

Espace forme : 

Il est composé : 

❖ D’un plateau de cardio – musculation (179.80m2) 

❖ D’une salle de cours collectifs (90.13m2) 

❖ D’une salle poids libre (18.27m2) 

❖ De vestiaires hommes, femmes, personnel 

❖ De sanitaires 

Cette zone sera prochainement isolée du reste du bâtiment pour laisser place à une ou des activités 

économiques en gestion privée. 

Zone technique : 

Elle est composée : 

❖ De la machinerie 

❖ De la chaufferie 

❖ De locaux de stockage 

Plan d’ensemble des installations (annexe1) comprenant : 

❖ La situation des bassins et des équipements 

❖ La situation des accès de secours et leur cheminement 

❖ La situation des issues de secours 

❖ L’emplacement du matériel de sauvetage (perches) 

❖ L’emplacement du matériel de secours 

❖ L’emplacement de l’infirmerie 

❖ L’emplacement des moyens d’alerte des secours extérieurs 

❖ L’emplacement des commandes d’arrêt des pompes de recyclage d’air et d’eau et des pompes 

d’animation 

❖ L’emplacement du stockage des produits chimiques 

❖ Les postes et les zones de surveillance aquatique 
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Identification du matériel de secours 

 

Récapitulatif du matériel de secours (annexe 3). 

Le matériel est organisé en deux sacs (un sac d’oxygénothérapie et un sac d’intervention) identiques sur 

l’ensemble des structures aquatiques de l’Agglo2B, sous la responsabilité de l’équipe de secouristes. 

 

Identification des moyens d’alerte 

 

❖ 4 téléphones : 

Ces différents téléphones (fixe et sans fil) permettent les liaisons internes et externes. Au sein des centres 

aquatiques, on retrouve plusieurs postes de communication répertoriés dans les tableaux ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On peut retrouver ce répertoire à l’accueil de chaque centre aquatique et également, dans le journal de 

bord, présent sur chaque bord de bassin. 

 

Les surveillants sont libres de disposer chacun d’un sifflet ou d’utiliser le mégaphone (présent au poste de 

surveillance) pour la diffusion des alertes sur l’espace bassins. 

❖ 4 Talkies-walkies présents sur l’établissement pour les liaisons en interne ; 2 à l’accueil / entretien et 1 

à la direction et un pour les SSa. Les techniciens et les MNS sont équipés d’un talkie-walkie chacun. 

Il convient de préciser que le matériel de liaison doit rester avec le personnel de service ou du moins à 

porter d’utilisation et d’écoute.  
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2/ Fonctionnement général de l’établissement 

 

Périodes et horaires d’ouvertures 

 

Les horaires de fonctionnement sont établis par période selon la programmation des différents types 

d’utilisateurs : public, scolaires, animations, groupes constitués et associations. 

Périodes : 

Hormis une fermeture technique annuelle (trêve hivernale) l’établissement est ouvert à l’année selon trois 

périodes : 

❖ Période scolaire. 

❖ Période de petites vacances (zone A). 

❖ Période estivale. 

Horaires d’ouverture au public : 

Planning d’occupation et horaires d’ouverture des bassins et de la zone bien-être (annexe 7). 

 

Fréquentation 

 

La Fréquentation Maximale Journalière (FMJ) est comptabilisée informatiquement par le passage de la 

clientèle aux tripodes et permet d’avoir un visuel précis à l’instant « T » de la Fréquentation Maximale 

Instantanée (FMI). 

Fréquentation annuelle (2023) : 51 177 usagers 

Fréquentation maximale journalière (FMJ) (année de référence 2023) : 

❖ En période scolaire……………………………………………….. 427 baigneurs 

❖ En période de petites vacances ……………………………… 284 baigneurs 

❖ En période estivale……………………………………………….. 264 baigneurs 

Les pics de Fréquentation maximale instantanée (FMI) (année de référence 2023) : 

❖ En période scolaire……………………………………………..... 103 baigneurs 

❖ En période de petites vacances ……………………………… 122 baigneurs 

❖ En période estivale……………………………………………….. 147 baigneurs 

Moments prévisibles de forte fréquentation : 

❖ D’avril à juin : le samedi après-midi et dimanche matin par temps chaud 

❖ Durant la période estivale : les après-midis par temps chaud 
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3/ Organisation de la surveillance partie bassins   

 

Les centres aquatiques de l’Agglo2B répondent aux exigences de la Norme AFNOR (NF S52-014) parue en 

mars 2023, relatives à la surveillance des baignades et piscines d’accès payant, en référence aux 

obligations règlementaires applicables au jour de la publication. 

Personnels de surveillance 

 

Plan de travail : 

Un plan de travail annualisé fixe le nombre et la qualification des personnels affectés à la surveillance en 

fonction des différents types de fréquentations et de la réglementation en vigueur Aquatique (Art D322-13 

du code du sport et Décret n°2023-437 du 3 juin 2023 relatif à la surveillance des baignades d’accès 

payant). 

Ces personnels sont titulaires d’un diplôme conférant le titre de maître-nageur sauveteur. Ils peuvent être 

assistés par des Surveillants Sauveteurs (SSa), des personnels titulaires du Brevet National de Sécurité et de 

Sauvetage Aquatique. 

En accord avec la norme AFNOR, le personnel de surveillance est reconnaissable par sa tenue 

vestimentaire. En effet, la norme exige que les MNS/SSa en surveillance soient habillés en t-shirt jaune (avec 

l’appellation « SURVEILLANT SAUVETEUR » dans le dos et en short ou pantalon rouge. Une tenue différente 

est portée pour toutes activités ou séances pédagogiques. 

 

Autres personnels 

 

Tous les personnels attachés à l’établissement renforcent l’équipe des MNS et sauveteurs aquatiques lors 

des interventions importantes : agents d’accueil et/ou d’entretien, techniciens, membres de l’équipe de 

direction. 

Zones et postes de surveillance aquatique (annexe 2) 

 

Zones de surveillance : 

 

❖ Zone bassin sportif (Zone 1) 

La zone est constituée par le bassin sportif et les plages qui l’entourent. 

 

❖ Zone balnéo-ludique (Zone 2) 

La zone est constituée par un bassin balnéo, une pataugeoire, un toboggan et les plages qui les 

entourent. 
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❖ Zone extérieure (Zone 3) 

La zone est constituée d’un solarium et d’une zone enherbée (accessible uniquement l’été) sur 

laquelle des animations peuvent être ajoutées (structure gonflable, jeux anciens…). Cette zone ne 

comportant aucun bassin, elle peut être surveillée par un personnel autre que MNS. 

 

❖ Zone Bien-être (Zone 4) 

La zone est constituée d’un sauna, d’un hammam, d’un bain froid, de deux douches, de deux 

sanitaires et d’une terrasse. 

Cette zone n’est pas surveillée de façon constante par une personne physique (la loi ne l’imposant 

pas !), cependant elle est sous surveillance vidéo pour la partie « bain froid ». Les MNS/Sauveteurs 

Aquatiques lorsqu’ils sont en nombre suffisant, les agents d’accueil et d’entretien dans le cas 

contraire, sont néanmoins amenés à vérifier que tout se passe bien dans cet espace. 

Les clients sont quant à eux sensibilisés sur quelques règles de sécurité à l’entrée de cette zone. 

Un système d’alerte avec un bouton d’appel et un renvoi d’alerte visuelle est installé dans cet 

espace, afin de prévenir les agents d’accueil, les MNS de tout incident nécessitant une intervention. 

 

 

Postes de surveillance : 

❖ Poste 1 : Surveillance mobile de la zone bassin sportif 

❖ Poste 2 : Surveillance mobile de la zone espace ludique 

❖ Poste 3 : renfort sur l’ensemble des zones ouvertes 

❖ Poste 4 : Surveillance de la cour extérieure 

 

Aucun poste n’est fixe sur la zone impartie pour permettre au MNS d’adapter sa position et d’intervenir 

selon les besoins et les contraintes. (Annexe 2). 

Il convient cependant de rappeler que la surveillance sur chaise « basse » est interdite, l’efficacité de celle-

ci étant grandement diminuée dans ce cas de figure, comme l’attestent, les travaux menés dans ce 

domaine. 

Lorsque des rotations de postes sont effectuées, les MNS s’engagent à maintenir une surveillance effective. 

Les MNS effectuent une rotation régulière dans le but de rompre la monotonie et ils veilleront à maintenir 

une surveillance constante sur chaque zone de baignade en fonction de la fréquentation et du dispositif 

adopté. 
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Dispositifs de surveillance aquatique 

 

La surveillance doit être assurée par les MNS/SSa en poste (selon planning) de manière constante, 

exclusive, vigilante et active. 

Les MNS et Surveillants Sauveteurs sont responsables à leur poste de leur zone respective. Ils disposent d’un 

moyen d’alerte approprié et portent une tenue permettant leur identification. 

Pour rappel, il y aura toujours au moins un MNS ou SSa dans l’établissement. 

Dispositif amoindri : 

Un MNS pour deux zones aquatiques (Zone 1+ Zone 2) lorsque la fréquentation maximale instantanée 

n’excède pas 80 personnes. 

Dans ce cas, le MNS optera pour le poste et le moyen de surveillance (fixe ou mobile) le plus approprié 

selon lui en fonction de la fréquentation. 

Dispositif de base : 

Un MNS/SSa par zones (Zone 1 + Zone 2). Ce dispositif peut être mis en place lorsque la fréquentation 

maximale instantanée est susceptible d’être comprise entre 80 et 200 personnes. 

Les MNS et Surveillants Sauveteurs sont responsables de leur zone en fonction de leur poste de surveillance. 

Ils disposent de moyen de communication pour effectuer des rotations sans interrompre la surveillance. 

Dispositif renforcé : 

Lorsque la fréquentation maximale instantanée dépasse 200 personnes sans excéder 397 personnes ou 

lorsque qu’une animation particulière pouvant générer des risques supplémentaires et un manque de 

visibilité est mise en place (ex. structure gonflable sur l’eau…), le dispositif de base est renforcé par un ou 

plusieurs MNS/SSa, polyvalents pour l’ensemble des zones ouvertes. 

Le MNS/SSa polyvalent : 

- Renforce la surveillance sur l’ensemble des zones selon les risques localisés. 

- Remplace un MNS sur sa zone pour permettre une continuité de la surveillance (soins, etc…). 

Lorsque l’effectif des MNS/SSa dépasse momentanément le nombre de postes ouverts aux bassins ou si la 

fréquentation maximale instantanée ne nécessite plus autant de MNS/SSa, alors l’un d’entre eux (qu’on 

nommera : équipier de réserve) reste disponible dans l’établissement. 

Lorsqu’il ne se trouve plus à portée de voix d’un MNS/SSa isolé au bassin, l’équipier de réserve se munit 

obligatoirement d’un talkie-walkie pour être joignable et mobilisable à tout instant. 

A l’appréciation des MNS/SSa, un dispositif peut évoluer en fonction de la possibilité ou non de maintenir 

une surveillance de qualité. 

L’élaboration de ces dispositifs fait suite à une analyse des fréquentations actuelles, prévisionnelles et sur les 

années précédentes, pouvant engendrer une évolution de ceux-ci si besoin. 
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Mesures de prévention primaire 

 

Avant l’ouverture de l’établissement : 

❖ Les agents techniques :  

o Préparent les installations sur le plan du traitement de l’eau et vérifient le bon 

fonctionnement des installations techniques. 

o Sortent et nettoient le robot de fond de bassin. 

 

❖ Les agents d’accueil et entretien : 

o Mettent en service le système de gestion des flux de fréquentation. 

o Préparent les installations sur le plan de l’hygiène. 

o S’équipent de talkie-walkie pour la communication interne. 

o Mettent en service la zone bien-être en fonction des horaires d’ouverture. 

o Vérifient la présence des surveillants avant d’ouvrir l’établissement. 

 

❖ Les MNS/SSa : 

o Vérifient l’état du matériel de secours (notamment le matériel de ranimation), le mettent à 

disposition au poste de surveillance et attestent de son contrôle par émargement dans le 

journal de bord (annexe 4). 

o Mettent en service les pédiluves.  

o Contrôlent la téléphonie externe et attestent de son contrôle par émargement dans le 

journal de bord. 

o S’équipent de leur talkie-walkie pour la communication interne. 

o Répertorient les effectifs des différents groupes (scolaire, activité…) dans le journal de bord, 

avec signature pour les scolaires, centres et associations. 

o Contrôlent l’état général des bassins et des équipements. 

o Nettoient les lignes de flottaison des bassins selon une périodicité établie. 

o Une fois par semaine contrôlent visuellement l’état du toboggan, des grilles de fond, le 

contenu de l’infirmerie, le matériel pédagogique, les structures gonflables éventuelles… 

(annexe 4). 

o S’assurent que toutes les sorties de secours sont dégagées et qu’aucun matériel n’empêche 

l’évacuation de l’équipement. 

o Ouvrent la porte d’accès aux bassins. 

Pendant l’ouverture, les MNS / SSa seront amenés, si l’effectif le permet, à effectuer une analyse de 

contrôle de la qualité de l’eau et à reporter les résultats sur le carnet sanitaire. En cas d’anomalie, ils 

préviendront l’astreinte technique. 
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A la fermeture de l’établissement 

❖ Les agents d’accueil et d’entretien 

o Surveillent la bonne sortie des clients entre les vestiaires et le hall d’accueil (si le planning de 

travail le permet). 

o Mettent hors service le système de gestion des flux de fréquentation. 

o S’assurent de l’évacuation complète de chacune des zones, des sanitaires et des vestiaires 

en complément des MNS/SSa (si le planning de travail le permet). 

o Rangent et mettent en charge les moyens de communication interne et externe (téléphone 

et talkies-walkies). 

 

❖ Les MNS/SSa : 

o Mettent en place le robot de fond de bassin selon le planning établi. 

o S’assurent de l’évacuation complète de chacune des zones, des sanitaires et des vestiaires 

en relation avec les agents d’accueil et d’entretien. 

o Vérifient la fermeture de tous les accès à l’établissement. 

o Rangent et mettent en charge les moyens de communication interne et externe (téléphone 

sans fil et leur talkie-walkie). 

o Surveillent la bonne sortie de tous les usagers. 

o Mettent hors service la zone bien-être en fonction des horaires de fermeture. 

o Vidangent les pédiluves. 

o Ferment les portes d’accès aux bassins. 

 

A l’ouverture et à la fermeture de l’établissement, ainsi que lors des périodes d’inoccupation des bassins 

(ex : absence de scolaire, annulation d’activité, fermeture pour raison technique, …), chaque personnel 

s’assure du verrouillage et du déverrouillage des accès (issues de secours, portes et fenêtres). 

 

  



POSS – Centre aquatique Aquadel à Cerizay – Avril 2024 - version 3.2 14 

4/ Organisation de la surveillance partie remise en forme 

 

L’organisation de la surveillance au rez-de-jardin, dans la salle de remise en forme, est à la charge de 

l’exploitant privé. 

5/ Organisation interne des secours 

 

Démarche de base 

 

Les MNS/SSa (garant de la sécurité du public dans l’établissement) préviennent les désordres susceptibles 

de mettre en péril la sécurité des usagers et portent assistance aux personnes en danger : 

❖ Ils prennent toutes précautions utiles pour eux-mêmes et les tiers de manière à éviter l’aggravation 

d’un accident ou d’un sinistre ; 

❖ Ils coordonnent les secours internes et déclenchent si nécessaire l’intervention des secours 

extérieurs ; 

❖ Ils pratiquent les gestes de premiers secours et prodiguent les soins appropriés à l’état des victimes ; 

❖ En fin d’intervention : 

o Ils rendent compte au chef d’établissement ou, à défaut, au directeur général adjoint 

(DGA), au directeur général des services (DGS). 

o Ils établissent une fiche bilan (annexe 5) et un rapport détaillé en cas d’évacuation vers des 

services extérieurs précisant les coordonnées de la victime, celles des témoins et des tiers 

présumés responsables, la circonstance, la nature des blessures, les soins effectués et le 

mode d’évacuation, Il conviendra également de remplir le CERFA (annexe 5bis) de 

déclaration d’accident en cas d’accident grave (nécessitant par exemple l’évacuation des 

bassins). 

 

Les autres agents : 

❖ Avertissent les MNS/Sauveteurs Aquatiques lorsqu’ils sont eux-mêmes témoins d’un accident. 

❖ Se mettent à la disposition des MNS/Sauveteurs Aquatiques pour fournir l’aide requise (évacuation 

des bassins, apport du matériel de secours…). 

❖ Appellent les secours extérieurs si les MNS/Surveillants Sauveteurs le demandent. 

❖ Accueillent et guident les secours extérieurs. 
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Processus d’intervention (annexe 6) 

 

On trouvera ici une présentation (annexe 6) des procédures d’interventions à adopter en fonction du 

nombre de personnels présents. 

  

Accident à caractère spécifique 

 

Incendie 

❖ Déclencher l’alarme interne et ouvrir les trappes de désenfumage. 

❖ Contacter ou faire contacter les sapeurs-pompiers (018). 

❖ Evacuer les usagers selon le plan d’évacuation (annexe 8). 

❖ Attaquer le foyer au moyen des extincteurs disponibles sur la zone sans prendre de risques et faire 

couper la vanne gaz (annexe 1). 

 

Baigneur prisonnier d’une bouche de reprise des eaux 

❖ Arrêter les pompes de recirculation du bassin concerné au moyen des dispositifs d’urgence (annexe 

1). 

❖ Soustraire le baigneur du bassin. 

❖ Prodiguer les soins appropriés à l’état de la victime. 

 

Dégagement gazeux de produits toxiques 

❖ Interdire l’accès à la zone concernée, avertir le responsable technique de la piscine et alerter les 

sapeurs-pompiers (018). Si des émanations toxiques se propagent à l’intérieur des bâtiments, ouvrir 

et faire ouvrir les trappes de désenfumage et les issues de secours et arrêter la centrale de 

traitement d’air en appuyant sur le dispositif d’arrêt d’urgence situé derrière les hôtesses à l’accueil 

(annexe 1). 

❖ Evacuer les usagers selon le plan d’évacuation (annexe 8). 

 

En cas de danger persistant, faire évacuer la zone, voire l’établissement en guidant les personnes vers les 

sorties de secours jusqu’au point de rassemblement et vérifier qu’il ne reste plus aucune personne dans 

l’établissement. Penser à prendre les couvertures de survie dans les armoires (annexe 8) en cas 

d’évacuation vers l’extérieur. 
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6/ Diffusion et évolution du document 

 

Diffusion 

 

Le document et ses évolutions sont à la disposition de tous les agents, utilisateurs, associations résidentes des 

centres aquatiques (clubs de natation, club de plongée, associations de sauvetage et secourisme) et 

usagers, sur les tablettes tactiles où sur le site des centres aquatiques dans la rubrique « infos pratiques ». 

Les agents et associations résidentes se doivent d’en maîtriser le contenu et de le faire appliquer. 

Ils sont invités pour tout questionnement à se rapprocher du personnel des centres aquatiques. 

Le chef d’établissement s’assure que tous les agents sont en mesure d’appliquer les procédures qui les 

concernent. Des exercices périodiques de mise en place du présent POSS seront organisés une à deux fois 

par an. De plus, des temps de travail et d’échange seront proposés aux agents afin de faire évoluer ou non 

le POSS. 

 

Evolution 

 

Version Date Type de modification 

1.0 2006 Création 

2.0 2011 Création 

3.0 2020 Création 

3.1 2023 Mise à jour 

3.2 2024 Mise à jour 
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7/ Annexes 

 

Annexe 1 : Plan d’ensemble des installations 
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Annexe 2 : Plan de surveillance 
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Annexe 3 : Fiche récapitulative du matériel de secours 
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Annexe 4 : Journal de bord et contrôle quotidien 
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Annexe 5 : Fiche bilan 
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Annexe 5 bis : CERFA déclaration d’accident en cas d’accident grave 
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Annexe 6 : Processus d’intervention en cas d’accident 
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Annexe 7 : Plannings d’occupation des bassins en fonction des périodes de l’année 

 

Vous retrouverez les différents plannings d’occupation sur le site des centres aquatiques de l’agglo2b en 

utilisant le lien ci-dessous. 

https://piscines.agglo2b.fr/infos-pratiques.html 
 

 

  

https://piscines.agglo2b.fr/infos-pratiques.html
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Annexe 8 : Plan d’évacuation 

Dispositif 1 : 

Ce dispositif sera utilisé si un incident survient dans l’établissement, côté bassin sportif. Dans ce cas 

les usagers seront évacués vers la pelouse côté solarium et/où la partie supérieure du parking, au 

niveau du point de rassemblement. 

❖ Rôle du guide file : Celui-ci sera assuré par l’agent d’entretien, qui guidera les usagers vers la sortie 

❖ Rôle du Serre file : Celui-ci sera assuré par les MNS/Surveillants Sauveteurs/Techniciens, qui se 

chargeront de vérifier l’évacuation complète de chacune de leurs zones respectives où de 

l’établissement complet en fonction de la présence des agents par rapport au planning. 

❖ Au moment de l’évacuation, penser à récupérer les couvertures de survie dans les armoires prévues 

à cet effet. 
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Dispositif 2 : 

Ce dispositif sera utilisé si un incident survient dans l’établissement, côté bassin ludique. Dans ce cas 

les usagers seront évacués vers la pelouse côté bassin sportif, au niveau du point de rassemblement. 

❖ Rôle du guide file : Celui-ci sera assuré par les MNS/Surveillants Sauveteurs/Techniciens, qui guideront 

les usagers vers la sortie 

❖ Rôle du Serre file : Celui-ci sera assuré par les Agents d’accueil, qui se chargeront de vérifier 

l’évacuation complète de chacune de leurs zones respectives où de l’établissement complet en 

fonction de la présence des agents par rapport au planning. 

❖ Au moment de l’évacuation, penser à récupérer les couvertures de survie dans les armoires prévues 

à cet effet. 
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